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Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne,  
 
Conformément au règlement intérieur de l’Association,  

    Le rôle de la commission d’Attribution 

                    Objectif de la commission  

La commission d’Attribution a pour rôle d’étudier les demandes de prêt d’honneur et de parrainage émises 
sur le périmètre d’intervention de Initiative Melun Val de Seine et Sud-Seine-et-Marne. 

La commission d’Attribution analyse la viabilité des projets de création, de reprise et de développement d’en-
treprise en fonction de critères tels que l’étude de marché, l’organisation commerciale, les informations finan-
cières et comptables, les données techniques, … 

A la création de l’Association, la Commission d’Attribution de Melun a été mis en place afin d’étudier les dos-
siers émanant de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine. Au vu de l’extension du périmètre 
d’intervention, la volonté de la plateforme est de privilégier la création de Commissions d’Attribution locales 
afin d’assurer une qualité d’écoute et d’analyse des dossiers présentés, fondée sur une expertise locale.  

A ce jour, les Commissions d’Attribution locales sont au nombre de 5 : 
 

 La Commission d’Attribution de prêts et de parrainage de Melun 

 La Commission d’Attribution de prêts et de parrainage de la Brie 

 La Commission d’Attribution de prêts et de parrainage de Montereau-Moret-Gâtinais 

 La Commission d’Attribution de prêts et de parrainage de prêts de Fontainebleau-Nemours 

 La Commission d’Attribution de prêts et de parrainage de Provins 

 

                        Devenir membre de Commission 

La Commission d’Attribution est constituée de membres bénévoles, aux compétences complémentaires, dési-
gnés par Ie Conseil d'Administration pour un an renouvelable. La Commission d’Attribution comprend entre 5 
et 12 membres. 

Le membre de la Commission d’Attribution peut être :  

 Un entrepreneur ou un ex-entrepreneur local 

  Un cadre d’entreprise en activité ou à la retraite 

  Un expert d’un domaine précis : comptabilité, marketing, commercial, financier, juridique, etc... 

  Un partenaire (banque, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers et de l’Arti-

sanat, Seine Marne Attractivité, Assurances, ... ) 

  Un expert consultatif (agricole, professionnel de santé, ...) 

 

Ni les collectivités locales, ni leurs représentants, ne peuvent être membres de la Commission d’Attribution. 
Toutefois, ils peuvent y participer une seule fois à titre informatif. 

Les membres sont titulaires ou suppléants. Le suppléant remplace Ie titulaire si ce dernier ne peut pas être 
présent à la Commission d'Attribution. 

Pour que Ia Commission puisse délibérer, le quorum de 5 membres présents sont nécessaires ainsi que la 
pluralité des compétences. 

RÔLE 



4 

 

Le président de la Commission est élu par ses propres membres, tous les 3 ans et a pour rôle : 

  d’animer la séance, 

  de permettre à chaque membre de s’exprimer et de donner son avis sur les dossiers, 

  de faire respecter les engagements pris par les membres et les règles propres à la Commission d’Attri-
bution, en particulier celle de confidentialité, 

  de relayer les informations auprès des membres. 

 

Les qualités d'un membre de la Commission d’Attribution  

Connaissance de l’entreprise : le membre de la Commission doit s’appuyer sur une bonne connaissance 

du tissu économique local et de la gestion d’une entreprise pour être en mesure d’évaluer la cohérence et la 

viabilité d’un projet. 

Sens de l’engagement : le membre de la Commission croit en la mission de l’Association. 

Intégrité : le membre de la Commission s’interdit de favoriser un projet en fonction de ses propres intérêts 

Ouverture d’esprit : le membre de la commission doit pouvoir accepter des projets présentant un caractère 

innovant ou singulier. 

Le fonctionnement de la Commission d’Attribution  

           Périodicité  

La commission d’Attribution se réunit une fois par mois sauf en août. Les dates de réunion sont planifiées 6 à 

12 mois à l’avance. 

La commission d’Attribution peut être annulée dans la cas suivants : 

 Absence de dossiers de demande de prêt d’honneur,  

 Quorum non atteint,  

 Niveau d’expertise non garanti. 

Le niveau d’expertise n’est pas garanti quand la pluralité des compétences des membres n’est pas significa-

tive au cours d’une Commission d’Attribution. 

L’Association veillera à constituer un réseau d’experts par secteur d’activité sur lequel elle pourra s’appuyer 

lors de l’étude des dossiers par la Commission d’Attribution. 

 

    Modalités d’intervention  

Les dossiers de demande de prêt sont assemblés sur le portail Intranet de la plateforme IP2.0. Un mail est 

envoyé à chaque membre et expert dans un délai de 8 à 15 jours avant la date de réunion de la Commission 

d’Attribution afin de les inviter à se connecter sur IP2.0 (Outil 1 : Tutoriel Première connexion IP2.0) et 

avoir ainsi accès au dossier via le portail personnel (Outil 1 bis: Tutoriel Membre IP2.0). 

Chaque dossier est accompagné d’un document de synthèse du projet  (Outil 2 : Dossier de Synthèse) et 

d’une grille qui permettent aux membres d’émettre des avis, notes, et de voter (Outil 3 : Grilles d’évalua-

tion).  

Les décisions sont prises à la majorité des présents. Seuls les membres présents disposent du droit de vote. 

Les membres absents ne peuvent pas se faire représenter. 

 

FONCTIONNEMENT  
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Le jour de la Commission, les membres et les experts effectuent un tour de table concernant le dossier étudié 

en amont afin d’échanger sur les aspects positifs, les inquiétudes mais également pour préparer les ques-

tions à poser et les conseils à donner. Ensuite, le porteur de projet et son accompagnateur sont invités à en-

trer et à présenter le projet. A l’issue de l’audition, les membres et experts posent toutes les questions souhai-

tées afin d’obtenir les réponses leur permettant de prendre une décision. L’échange ne doit pas excéder 20 à 

30 minutes et doit être bienveillant. Au départ du porteur et de son accompagnateur, les membres délibèrent 

et prennent une décision. 

3 décisions possibles:  

 Favorable 

 Défavorable 

 Ajournement 

Des conditions peuvent également être données le cas échéant. La décision de la Commission est communi-

quée dans les 72 heures maximum au porteur de projet, son accompagnateur et l’EPCI sur lequel il souhaite 

s’installer.  

 Règles à respecter 

Le membre de la Commission d’Attribution doit :  

 Être présent de manière régulière et en cas d’impossibilité, en informer l’Association. Au bout 
de 3 absences consécutives non excusées et après un entretien téléphonique avec le Président 
de la Commission, le membre peut-être considéré comme démissionnaire. 

 Respecter l’engagement de confidentialité lors de l’examen des dossiers, 

 S’abstenir de voter, voire ne pas participer à l’étude de projets dans lesquels il est impliqué à 
titre quelconque,  

 Être présent pour exercer son droit de vote. Il ne peut pas se faire représenter ni se faire 
remplacer, 

 Être présent en tant que personne physique apportant ses compétences et non pas au titre 
de son activité professionnelle. 

Il est impossible de présenter le projet d’un membre de la Commission d’Attribution, d’un permanent de 

l’Association ou d’un membre du Conseil d’Administration ou même un projet de toute personne ayant un lien 

parental direct avec ceux-ci ou encore un projet dans lequel ils ont des participations financières. 

Le membre de la Commission doit adhérer à l’Association et régler une cotisation annuelle fixée par l’Assem-

blée Générale (Outil 4 : Bulletin d’Adhésion). Si le membre est déjà rattaché à une structure cotisante 

(exemple: Associations des Experts-Comptables de Seine-et-Marne, banques, Chambre de Commerce et 

d’Industrie, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Seine-et-Marne Attractivité,...), il peut cotiser à titre per-

sonnel. 

La participation à la Commission d’Attribution ne fait pas l’objet de procédure contractuelle spécifique. Le re-

trait d’un membre de la Commission d’Attribution peut s’effectuer à tout moment. 

L’entrée dans une Commission se fait par rencontre avec la plateforme et la réception de la fiche contact 

(Outil 5 : Fiche de contact)  et de la lettre d’engagement de confidentialité (Outil 6 : Engagement de confi-

dentialité) éditée en double exemplaire et signée. Un exemplaire est conservé par l’Association. 

Dans le cadre du RGPD, une autorisation de droit à l’image peut également être demandée (Outil 7 : Autori-

sation de droit à l’image). 

FONCTIONNEMENT 



6 

 Tutoriel Première Connexion IP2.0 Outil 1  
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Tutoriel Membre 

IP2.0 
Outil 1 bis 
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Tutoriel Membre 

IP2.0 
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Tutoriel Membre 

IP2.0 
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 Dossier de Synthèse  
Outil 2 
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Grilles d’évaluation Outil 3 
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 Bulletin  Outil 4 
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 Fiche de Contact Outil 5 
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 Droit à l’Image 

Autorisation de droit à l'image et/ou de la voix  
 

 
Objet : Autorisation de filmer et publier des images et/ou voix   
 
Je soussigné(e),  
 
Nom : ………………………………… Prénom : ………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………. 
 
Code postal : …………………  Ville : …………………………… Pays : …………………… 
 
Tél : ……………………………………………………. 
 
Email : …………………………………………@………………………………………………… 
 
 
 Autorise, à titre gratuit, Initiative Melun Val de Seine et Sud Seine-et-Marne 

-  à me filmer et / ou m’enregistrer lors de rencontres, réunions, évènements organisés par l’association. 

- à effectuer un montage, reproduire et diffuser ces images/enregistrements lors de projections à but non lucra-

tif. 

- à publier ces images/voix sur le web  

 
Je peux me rétracter à tout moment, sur simple demande écrite 

 

 - par voie postale : Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne,  

 Centre d’Affaires – H-CENTER 
 11 rue Benjamin Franklin - 77000 LA ROCHETTE 
 

- par e-mail : initiative.mvs.sud77@camvs.com 
 
 
Je m’engage à ne pas tenir responsable la personne ou structure précitée ainsi que ses représentants et toute 
personne agissant avec sa permission pour ce qui relève de la possibilité d’un changement de cadrage, de cou-
leur et de densité qui pourrait survenir lors de la reproduction. 
 
Ce contrat est reconduit de manière tacite chaque année. La présente autorisation est personnelle et incessible 
et ne s'applique qu'aux supports explicitement mentionnés.  
 
 
Je déclare avoir 18 ans ou plus et être compétent(e) à signer ce formulaire en mon propre nom. J’ai lu et com-
pris toutes les implications de cette autorisation.  
 
 
 
Fait à                                                                                    Le                                                 Signature 
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NOUS CONTACTER 

Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne 
Centre d’affaires H CENTER 

11 rue Benjamin Franklin 

77 000 LA ROCHETTE 

01 64 38 96 85 

plateforme@initiative-mvs-sud77.fr 

www.initiative-mvs-sud77.fr 

@IMVSSud77 

@IMVS_Sud77 

@Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne 

Nos partenaires conventionnés  

 CCI 77 : 01 74 60 51 00 

 CMA 77 : 01 64 79 26 00 

 Association des Experts-comptables : 01 64 79 76 01 

 CER France : 01 64 79 30 45 

 BGE Parif : 01 64 87 04 47 

Avec le soutien de :  

http://www.initiative-mvs-sud77.fr/

